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En moyenne, le nombre de constats de dommage pour lesquels la responsabilité du lynx n’a pas été écartée s’élève à une 100aine d’attaques 
par an au niveau national.

De 2017 à 2021, il y a eu en moyenne 150 victimes par an pour lesquelles la responsabilité du lynx n’est pas exclue.

A titre de comparaison, le niveau de dommages pour lesquels la responsabilité du loup et de l’ours n’est pas écartée, est porté respectivement 
à environ 11000 victimes et 650 victimes en 2021. Ces chiffres, de 2021, sont en phase de consolidation.
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Constats Lynx non écartés entre 2019 et 2021 en régions Bourgogne-
Franche-Comté, Grand Est et Auvergne-Rhône-Alpes
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Situation de la protection des éleveurs concernés par des constats 
« lynx non écarté » en 2020 et 2021

En 2021, au niveau national, il y a eu 88 constats « lynx non écarté » et 
35 éleveurs sont concernés par ces constats et sont répartis comme suit, 
selon la protection et le cerclage l’année du constat :

Les cercles loups permettent d'avoir accès à diverses aides à la protection selon le cerclage (fonctionnement par appel à projet).
Les crédits d'urgence sont également disponibles et permettent d’intervenir rapidement, sans condition de zonage et gratuitement, notamment via 
le prêt de filets mobiles électrifiés.
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Nombre d'éleveurs protégés ou non, concernés par un constat lynx non 
écarté en 2021 (diagramme extérieur) et nombre d'éleveurs non protégés 

par cercle loup à l'année du constat (diagramme intérieur)
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En 2020, au niveau national, il y a eu 109 constats « lynx non écarté » et 
41 éleveurs sont concernés par ces constats et sont répartis comme suit, 
selon la protection et le cerclage l’année du constat :
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Nombre d'éleveurs protégés ou non, concernés par un constat lynx non 
écarté en 2020 (diagramme extérieur) et nombre d'éleveurs non protégés 

par cercle loup à l'année du constat (diagramme intérieur)
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104 communes sont concernées par des constats « lynx non écarté » de 2019 à 2021

Au titre de l’OPEDER :

Les 104 communes, sont couvertes par un cercle loup, et sont réparties comme suit (carte ci-après) :

Accès possible aux aides à la protection en 2022 dans les 
communes concernées par des constats « lynx non écartés » 
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Nombre de communes concernées par des constats lynx non écartés 
de 2019 à 2021, par cercle loup 2022
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Au titre des crédits d’urgence, les DDT sont propriétaires de filets de protection et les mettent à disposition immédiate des élevages 
concernés par de la prédation.
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Rappel des objectifs du PNA concernant l’élevage
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Éleveurs concernés par des constats « lynx non écarté » en 2020 et 2021

Article 6 du décret du 9 juillet 2019 relatif à l’indemnisation des dommages : « A compter de la cinquième attaque de lynx sur une période de 
deux ans, le versement de l'indemnisation est subordonné à la mise en place de l'une des mesures de protection utilisées pour lutter 
contre la prédation du loup ou de l'ours pour percevoir une indemnisation. »

Parmi les éleveurs protégés :

● 6 éleveurs sont concernés par plus de 5 constats en 2 ans et ont été indemnisés

Parmi les éleveurs non protégés :

● 1 éleveur est concerné par plus de 5 constats en 2 ans et n’a pas pu être indemnisé

Nombre d’éleveurs subissant plus de 5 attaques sur une période 
de 2 ans (2020-2021)
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PNA Lynx : Axe 1- Objectif 1.1 Réduire les conflits avec les activités d’élevage

Action 4 : « Mettre en place et animer un dispositif d’intervention progressif permettant une résolution rapide et pérenne des 
problèmes posés par les foyers d’attaque »

Cette action pourrait être mise en œuvre, par le groupe de travail, avec la construction d’un accompagnement spécifique et expérimental 
appuyé sur un diagnostic de vulnérabilité, financé par le PNA Lynx, des élevages qui continuent de subir des dommages, malgré l’existence de 
dispositifs de protection.

Parmi les élevages concernés, une première mise en œuvre pourrait porter plus particulièrement les élevages les plus prédatés (seuil à définir).

Les actions « Communiquer sur les moyens de protection efficaces » et « Mettre en place et animer une cellule réactive 
d’accompagnement technique des éleveurs, à l’échelle de chaque département » seront construites en cohérence avec la proposition qui 
sera formulée par le GT de l’action 4.

Proposition de travail dans le cadre du PNA Lynx
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